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Bassembler, regrouper autour d'un projet

commun, tel est l'enjeu actuel pour la
profession et la discipline.

Force est de constater que chaque fois
que les organisations de psychologues

se s0nt regroupées, il leur a été possible

d'obtenir des avancées pour une profes-

si0n mieux reconnue, plus torte, plus

visible. Ce fut le cas notamment pour la

loi de 1985, la révision du Code de
Déontologie des psychologues en mars

1996, l'organisation des États Généraux

de la Psychol0gie en mars 2001, Ia mise

en place de Ia liste professionnelle des

psych0l0gues.

Après deux années et demi de réllexion
quânt au choix de la structure à créer,les

organisations de psychologues onl opté

le 25janvier 2003, pour la créâtion d'une
fédérati0n représentative de la proles-

sion et de la discipline en votant les

statuts et en élisant un bureau fédéral
provisoire.

Ainsi dans ses grandes lignes, la FFPP

(Fédération Française des Psychol0gues

et de Psychologie) s'est donné pour objet

de constituer une force capable

d'assurer le représentativité nécessaire
pour défendre la prolession et la disci-
pline, d'ceuvrer à la protection du oublic
c0nlre les mésusages de Ia psychologie.

De même, avec le soucid'associer le plus

grand nombre à cet élan unitaire, la

Fédération Française des Psycholoques

et de Psychologie propose aux psycholo-

gues sans attache orqanisationnelle de
participer, aux côtés des organisati0nsde
psychologues, à la consolidâtjon de la
prolession et de la discipline

Quel objectif poursuit
la FFPP ?

Les organisations candidates, qui deviendront
membres après ratilicati0n par leurs assemblées
générales ou congrès, et l'ensemble des

membres individuels auront dém0cratiquement
le pouvoir de décider de la politique à metùe en

ceuvre pour atteindre les objectifs qu'ils se sont
lixés. Les différents comoosants de ce rassem-

blement appelé Fédération el tormé des repré-

sentants des organisations et des membres

individuels, constituent le Conseil

d'administration lèdéral quidécide des actions à

mener et s'assure que le Bureau fédéral les met

en euvre.

Un nouveau pari est pris, un nouveâu défi est
prêt à être relevé rtravailler en Fédération,

comme partout en Europe, pour ancrer la

profession de psychologue et sa discipline dans

le paysaqe proiessionnel français.

Deux options scnt possibles:

- subir et risquer de disparaître en laissant la
voie libre aux,,. "psy...choses"
- 0u relever les nanches et s'engager dans la

voie du regroupement, d'une force unitaire, du

changement et d'une plus grande démocratie en

appelant les organisations et les psychologues

nombreux hors 0rganisations, à constituer une

Fédération capable de se laire entendre des
pouvoùs publics et de se faire respecter des

autres professionnels au lobbying actit

Adhérer, se lédérer, c'esl s'atfirmer conme
responsable de son avenir

Psycholoques, enseignants et chercheurs en
psycholoqie votre responsabilité est d'cres et

déjà engaqée : ia Fédération Française des

Psychologues et de Psychologie sera ce que

vous choisirez d'en laire...

Marie Jeanne RoBll{EAll
Présidente



CDRGANISATIOII
DE PSYCHOLOGUES 

"I'SYCHC'L('GUE
HC'RS (,RGANISATIC'N ?
CHERCHEUR ?
ËNSEIGNANT.CHERCHEUR

Pourquoi rejoindre la Fédération ?

VOUS SOUHA'TEZ..

> Une profession visible, identifiée, reconnue.

> Participer au reqroupement de la prolession

et éviter les divisi0ns et le morcellement

confaires à ses intérêts.

> Appartenir à une organlsation lorte,
représenlative des psychologuesfrançais

zu niveau nationalet international pour les
questions concemant la profession, la lonnation
et le développement de la psych0logie.

> Faire reconnalùe la qualification et les compétences

des psychologues, dans le respect de leur déontologie.

> Trouver localement des interlocuteurs, et ne plus être isolé(e).

> Agir pour faire pleinement reconnaltre votre contribution

à la formation des tuturs psychologues en tânt que Maitre

de stage.

> Promouvoir la formation initiale et continue des psychologues,

(formati0n régullère, innovante, spécifique), et y participer.

ALO R 5... n' hésitez p,as,

CALENDRIER

Its o,nt re'toint la ?tPP"- ----àé€sa création
30 ianvier 2003 <

AEPU

? (Association des EnseignanB de Psychologie des tlnivetsrtés)

(Association de I Ecole de Psychologues Ptaticiens)

(Syndicat des Pslchologues de la Police Nationale)

22 mars 2003 <

SNP

(le Syndicat National des Pqcholosues ratif ief ors deriso:'iilT:tÊrËt

Avril 2003 <

CPCN

(collège des Psychologues Cliniciens spécialisés en Neutologie)

(Association du DESS de Neuropsychologie de Paris V)

{Asgociation des Psychologues en Ariège)

' "---oniciàtÀent 
tdur aot'èsion à la rFPP

La Fédération reçoit de nombreuses

demandes d'adhésions individuelles'

Les osvcholoques sans athches

organisationneild rejoignent la Fédératior'

Nlai 2003 <

CPT13

(CÂllège des PsychologuesTerdbdaux des Bouches-du-Rhône)

Bienvenue à touâ

25 ia$rier 2003 I

3 lév er 2003 :

21 létlrier 2003 I

Ran'on du Buêau ledâal

1? mars 2003 :

21 mals 2003 :

Pan dparion du sêôrétairc

généEL âu Conqrès du sNP

25 avril 2003 :

> 7 nai 2003:
Benænte au Min sràrc de

(Présidênt€ éi Særéiane

sénérâr âccÔmpâsnés des

cqanLsaÙorcAEPu aFFs

> 10 mai 2003 |
conseld'âdminFrêion

orgæisanons cândidars

> 21 avril2004:

élætian du BuÉau PôÙr

3 arc et mÔdirical'ons

sidutak6 iévoùnon 'res

> zn8e^2A.air/d|m4r
Emsnss E s FycnolodÉ

Gonseils régionaux
La FFPP a pour bul d'accueillir les psychologues, les chercheurs, les enseignanh-chercheurs {qu'ils appartiennent ou

non à une organisation). lls sont réunis en Conseils Régionaux. Ces Conseils Régionaux sont représentés au Conseil

d'Administration lédéral réuni trois à quatre lois pâr an. lls sont une ouverture en direction d€s personnes hors

organisation qui souhaiteraient participer à la délense de la protession et de la discipline, un lieu de rencontre enlre les
membres des organisations existantes. Un vade-mecum peut être demandé en prenant contact téléphonique au :

01 43 47 20 75 ou par e-mailà siege@fipp.net



La Fédération Française
des PsYchologues
el de Psvcl-rologle :

ses obiectifs
> Protéger le Public des mésusages

de la psychologie,

> Contribuer à I'information

du oublic sur les buts etles moYens

de là lsvchologie' les fonctions

et bé mèthodes du Psychologue,

> Défendre la Prolession
et la discipline,

> Concourir au dévelopPement

des études et rechcrches en

psycholoqie età leur dilfusion,

> Maintenir et développer chez

les Dsvchologues un haut niveau

de quàlification fondamentale

etappliquée,

> Promouvoir la formation

Dermanente en psychologie

;t contribuer à son dévelopPemenl

> Prcndre Positlon ou intervenir

dans toutes les siÙations mettant

en cause la dimension éthique,

le niveau de qualificatlon

scientif ique et Prolessionnelle
des psychologues et la dé0nt0l0g€'

> Reorésemor Ia Profession

et la discipline auprès des autoritès

et de tous les Partenaires de la

profession,

> Promouvok la reconnaissance

et l'apptication du code

de déontologie

Homnnage à
Jean FranÇois CAMUS

Notr€ jeune fédéralion éiait en deuill€ 18 févrler

2003, Jean-FranQois Camus,l'un des pdncipaux

artisans de sa création, quiatant milité pour

nolrc discipline el noùe proiession, estdécédé.
C'€sl un coup terrible pour lous ses amk, c'esl un

coup t€dble pournouslous. c'est un peu de
nolre dynamisme quis'en esi allé.

LISTE OFFICIELLE

Uûe obtigation d ins'ti?lia'n

Pou' loui /es o"vcho/oques

> vu I article 44 1 de la loi n"85-22 du 25 juillet 1 985 complèté par I article 57

de la loi n' 2002-303 de mars zuuz

> Vu I'arrêté du 14 novembre 2002

"JJJ:,if"Tiîl?1uo6il$îf;131' 

in""i'u "' 
tu ti't' teqare des psr,chorosues'

iiËf ff ffi ffirjf,,f4;'i.{jiî.i*j!i':+::'i,ib'*:*..'"'
réqlementées

> Se procurer le formulaite d inscription auprès du qestionnaire

de la liste AoELI

> Produire I oRIGINAL des diplômes conlormes à la loide luillet 1985 rèservant

l'usaqe du titre de Psycholoque

Melribres du Bureau provisoire (un an)

Él'ô-rdêôrê Marie Jeanne RoBINEAU

--"i-i,-r . . ,one' a' Roger LECUYER"''-- -r,."o' 
' Jacques GARBY

\,ice-Présidents :

lntérieur : Christian BALLoUABD

nanÀroloo'e 0drle B0lJRCUl0N0N

r.,-nn-nta L-n e t^r; Jean Pierre CÏAFTIER

'nte l3no'o' Palick CoHEN

PLrbLication : Jérôme LUCAS

Forrnation I Jacques PY

LA FÉDÉRATION,
sjÉS PF/EM I ÈRES ACTI ONs "'

27 mars 200s, ra FFpp pubrie un communiqué de press' 
H,l;xlillJ'5S;:ïUf#i3;Jfl;l',1Jf:,î,#i*.f: 

â: il8li'lii',ii"ili'*'Î'l8iiff;

i,i,xîilïll,î$'iix"Èîifilyi:Îi'f,iâf;:i,,';.Ti[lÈ,1illi'*$:lHlï'Tfl'ffi]'ÏËJidîfËfifi[[ii]i";lr';ffi

ljne des oremières activités de la Fédérâtion Francaise des Psvcholooues et de Psvcholooie consiste à otoaniser . en avrll 2004. les Dremiers
Entretiens d9 la Psychologie, vaste manifeslation d adressant én part"rculier au public des-protessionnels de la psychologie. Ces Ënûeiiens ont
00ut oDlefifs:'" 

Promduvoir la discioline et la Dmtession,
- lvlette en lunière l'actualité de la recherche etcelle de la profession dans les principaux champs d'exercice,
- Permetfe la Éactualisaton des connaissances.



une longuc hirtoire
La Fédération Française des
Psychologues et de Psychologie :

le résultat d'une longue hisloire.

Én 1901 étâientlondées lâ Société
Française de Psychologie et la
British Psychological Society.
Dans les 50 années qui suivirent,
la seconde prospéra grandement
(600 adhérents en 1920), alors
que la première lut semble-t-il
prisonnière du système bien fran-
çais des sociétés savantes, celles
qui logeaient à Paris au 28 de la
rue Serpente et dont le nombre
de membres, cooptés, était limité
à 40. Ouand elle sortit de ce car-
can, il était sans coute trop tard,
et d'autres organisations s'étaient
créées. Ces organisations se mul-
tiplièrent plus qu'elles ne crurent,
puisqu'on en trouva 264 à qui
proposer en 1996 la signature du
code.

Entrê temps, des tentatives furent
faites pour regrouper, ou à tout
Ie moins coordonner ces orga-
nisalions. Ainsi naquit I'ANOP
(Association Nationale des
Organisations de Psychologie),
en 1983. Structure fort peu con-
traignante pour les organisations
membres, êt donc quelque peu
cacophonique, elle oblint néan-
moins, à cause de l'opiniâtreté de
quelques uns de ses membres,
la loi de 1985 sur le tiire, mais
elle se déchirait déjà très lort en
1990 quand parurent les décrets
d'application. Elle éclata I'année
suivante quand Ia SFP réforma
ses statuts, affirmant ainsi sa
vocation nouvelle à fédérer tou-
tes les organisations. Si certaines
de ces organisations adhérèrent
à la SFP, d'autres relusèrenl et
I'ANOP se maintint, représentante
des psychologues lrançais à la
Fédération Êuropéenne (EFPA),
pendant que la SFP représentait,
elle, la psychologie française à
l'Union lnternaiionale (lUPsyS).
Le risque était que chacun campe
sur ses positions, mais des gens

des deux bords et de diverses
organisations s'avisèrent de la
nécessité de réviser le vieux code
de déontologie de la SFP (1961)
et fut mis sur pied le groupe de
concertation. Ainsi naquit le nou-
veau code, signé solennellement
en 1996 par I'AEPU, I'ANOP et la
SFB et très vite par 28 organisa-
tions. A cette occasion, les rédac-
leurs du code avaient noué des
contacls, et la nécessité apparut
de travailler avec les " autres " à
la diffusion de ce nouveau code
et à la détense de la profession et
de la discipline. Echaudés par les
échecs précédents, ces collègues
décidèrent d'être prudents et de
créer une struclure provisoire de
rassemblement et de débat : la
CIR ( Commission lnter-organisa-
tionnelle Représentative). Celle-ci
n'était pas sans ambigulté dans sa
conception : cerlains voulaient la
cantonner à la diffusion du code,
alors que d'autres voulaient qu'elle
prépare rapidement la slructuration
de la protession. Dans ce contexte
conflictuel, cette structure lourde
dans laquelle les prises de déci
sions étaient très difficiles eut tout
de même le mérite d'organiser les
Etats Généraux de la Psychologie.
Mais au delà de cette maniJesta-
tion réussie, la CIR risquait fort de
s'épuiser dans ses procédures.

C'est pourquoi en 2000, dix per-
sonnes engagées dans dilférentes
organisations lancèrent l'appel du
5 mars, pour une structuratjon
plus forte de la profession. Après
différents échecs, un espoir était
né. Dans les organisations, on
s'interrogea longuement sur la
queslion de savoir s'il fallait plutôt
mobiliser ce qui existait ou Taire

exister ce qui mobiliserait. Ainsi,
le 19 octobre 2002, 43 mandats
se portèrent sur l'option d'une
organisation unitaire, 43 sur celle
d'une lédération. Les partisans
de la première solution se ralliè-
rent alors à l'idée de fédération,
ce qui ne sulfit pas à lever toutes

les inquiétudes. Pourtant, tous ou
presque se retrouvèrent le 25 jan-
vier 2003 pour créer la Fédération
Française des Psychologues et
de Psychologie, dont lês statuts,
enfantés dans la discussion, turent
déposés le 11 février. Ainsi, les
psychologues français possèdent
maintenant, comme leurs homo-
logues européens, la slructure qui
permet de les rassembler tous.

l! ne reste plus qu'à la faire Jonc-
lionner

Roger Lécuyer


